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Après l’alinéa 16, insérer l’alinéa suivant :

« L’appréciation des difficultés économiques, des mutations technologiques ou de la nécessité 
d’assurer la sauvegarde de sa compétitivité s’effectue au niveau de l’entreprise si cette dernière 
n’appartient pas à un groupe et, dans le cas contraire, au niveau du secteur d’activité commun aux 
entreprises implantées sur le territoire national du groupe auquel elle appartient. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement rétablit la version initiale du projet de loi sur le périmètre du licenciement, qui 
prévoit que l’appréciation des difficultés économiques, des mutations technologiques ou de la 
nécessité d’assurer la sauvegarde de sa compétitivité s’effectuera uniquement au niveau des 
entreprises du groupe, exerçant dans le même secteur d’activité et implantées sur le territoire 
national. Ce périmètre d’appréciation ne peut que renforcer l’attractivité économique de la France.


